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ACRONYMES
AGO : Assemblée Générale Ordinaire

AGE : Assemblée Générale Extraordinaire

APEAE : Association des Parents d’Elèves et Amis de l’Ecole ;

ASF : Association de Services Financiers ;

CAFODEC : Centre d’Appui et de Formation pour le Développement de l’Epargne/Crédit

                       et  de l’Education Civique ;

COGES : Comité de gestion ;
CPC : Cellule Préfectorale de Coordination ;
CRD : Communauté Rurale de Développement ;
MURIGA : Mutuelle pour la prise en charge des risques liées à la grossesse et aux 

                    accouchements ;

OCB : Organisation Communautaire de Base ;
UNICEF : Fonds des Nations Unies pour l’Enfance ;
G1 : Guichet 1 (Fonds propres des bénéficiaires ;)
G2 : Guichet 2 (Fonds externes) 

I. RESUME ANALYTIQUE
II. DESCRIPTION DE L’APPROCHE ASF
Les ASF sont des tontines communautaires structurées avec 2 guichets. Le premier guichet est constitué des cotisations des adhérents. Le second guichet est ouvert sur appui extérieur, qui permet alors de couvrir les besoins en crédit des organisations. Des comités sont élus et formés pour gérer la banque. Les comptes sont suivis mensuellement, les dividendes sont calculés annuellement et partagés entre les adhérents.

Les ASF sont développées en Guinée depuis 1990.  Aujourd’hui, une quarantaine d’ASF sont disséminées à travers la Guinée avec des projets et programmes nationaux notamment avec le PDR- HG sur financement FIDA, le PAAEF sur financement de la BAD et le FOGUIRED sur financement de la coopération italienne. En général, toutes les ASF, à l’exception de celles de Kissidougou, appuyées dans ce projet mettent l’accent sur la rentabilité financière des emprunts. Ce projet insiste sur le fonctionnement des OCB, la motivation de leurs membres par l’amélioration de leurs revenus afin d’assurer une meilleure exploitation des services sociaux de base.

1-  Organisation et fonctionnement
Les ASF disposent de cinq organes qui sont : l’assemblée générale, le conseil d’administration, le comité de gestion, le comité de crédit et le comité de contrôle.

 a) l’assemblée générale : elle est l’instance supérieur de l’ASF et est constituée par l’ensemble des sociétaires ou représentants, convoqués et réunis à cette fin. L’AG se tient une fois par an. Elle a les attributions suivantes :

· s’assurer de saine administration et le bon fonctionnement de l’ASF

· élire les membres du CA et les comités

· définir la politique de mobilisation des ressources et de distribution des crédits

· approuver les comptes et structures sur l’affectation des résultats

· adopter le projet de budget

· modifier le statut et règlements intérieurs

l’AGO est convoquée par le CA et l’AGE est convoquée à la demande du CA, du CC et de la majorité des sociétaires

b) le conseil d’administration : composé de cinq membres dont :

· un président

· un vice président

· un trésorier

· un secrétaire

· un conseiller

 Ce conseil est l’instant régulateur qui apporte des solutions de sagesse à tout contentieux pouvant naître au sein de l’ASF , il est chargé de gestion et de suivi  des activités de la structure

c) le comité de crédits :  composé de quatre membres dont :

· un président

· un vice président

· trois membres 

Ce comité est chargé de veiller sur la moralité des clients, le suivi des crédits et le recouvrement des créances 

 la taille de sa structure est fonction de l’importance des activités de l’ASF

d) le comité de contrôle : composé de trois membres dont :

· un contrôleur principal

· deux adjoints

Ce comité doit assurer le suivi régulier des activités de l’ASF et permettre l’application des dispositions relatives au bon fonctionnement de la structure. 

e) le comité de gestion est composé d’un (e) gérant(e) et d’un(e) caissier (e) chargés du traitement des opérations de versement et de retrait. Ils sont également responsables de l’encaissement, ils n’ont aucun pouvoir de décision en matière d’octroi de crédit et d’engagement des dépenses ; ils peuvent être associés aux réunions du CA et CC avec voix consultatives et sont tenus au secret professionnel.

2. Structures des banques  classiques et ASF

Tableau 1 : Comparaison entre les  structures des banques  classiques et les ASF 

	N°
	Paramètres 
	Structures classiques
	ASF

	1
	Origine des fonds
	Externe
	Propriété exclusive des adhérents

	2
	Accès aux Crédits
	Difficile avec des frais de dossier de 5 à 10% des montants de crédits
	Faciles et sans frais

	3
	Gestion
	Plus souvent par des personnes étrangères à la localité
	Par les bénéficiaires eux-mêmes

	4
	Taux d’intérêt
	Fixé à l’avance
	Discutés et adopté par l’AG

	5
	Compte
	Epargne à vue et autres 
	Actionnaires

	6
	Répartition des gains 
	Intérêt sur épargne
	Dividendes

	7
	Bénéficiaires des formations
	Personnes extérieures
	Responsables locaux

	8
	Disposition de recouvrement
	Astreignantes (poursuite devant la loi ….)
	Souple arrêtée par l’AG

	9
	Distance
	illimitée
	Limité dans un rayon de 10 Km


3- Particularité des ASF de Kissidougou : 

Toues les structures financières ont une vision dominée par la rentabilité économique donc l’enrichissement des acteurs intervenants dans sa mise en œuvre. Les ASF de Kissidougou sans perdre de vue cette motivation qui garantira leur survie et leur pérennisation ont la particularité de prioriser les services sociaux de base en accordant beaucoup plus de crédits au cas sociaux par le soutient des OCB en faveur de l’enfance. Cette particularité de ces structures exige de l’opérateur (CAFODEC), selon le protocole d’accord :

· le renforcement du niveau d’organisation et structuration de 107 OCB ; 12 Bureaux de Muriga ; 12 comité de gestion des centres de santé ; 12 Bureaux ASF ; 12 réseaux des animateurs communautaires 35 groupements féminins encadrant 25 CEC et 10 centres NAFA ; 24 APEAE d’écoles se situant à moins de 10 Km des ASF.

· les fonds et les résultats doivent permettre le financement des activités sanitaires et éducatives en faveur des enfants ; notamment la prise en charge de la construction des CEC communautaires, de l’école des adultes du village et de la rémunération des animateurs et animatrices des CEC et des centres d’alphabétisation.

Ces objectifs particuliers de ces ASF démontrent la volonté des deux parties UNICEF et CAFODEC de répondre efficacement les préoccupations des communautés en tenant compte des principes de base de chaque partie.

Une nouvelle approche des micro finances à préoccupation sociale et qui doit se prendre en charge par l’utilisation rationnelle de ressources et leur gestion correcte dans l’intérêt de la petite enfance. 
III. CONTRIBUTIONS DES PARTENAIRES 
Les principaux partenaires sont d’abord les communautés avec un accent sur les femmes, qui ont accepté l’approche, la mettre en œuvre, cotisent, empruntent et rembourse les crédits en développant des AGR. Les populations locales peuvent adhérer et emprunter individuellement ou en association.

Les associations premières ciblées par le projet sont celles affiliées ou ayant une activité reliée directement a l’enfance, notamment les APEAE, les mutuelles de santé, les COGEST, les groupements féminins supportant les CEC et les centre NAFA, les réseau d’animateurs communautaires, les comités de point d’eaux, les réseaux de maçons villageois, les réseaux d’artisans réparateurs de pompe, les ASF elles mêmes.

Les ASF qui ont les surfaces financières importantes peuvent également collaborer avec d’autres OCB.

En suite, les responsables locaux et élus ayant pour mandat d’encadrer les collectivités de base au niveau des districts, de la sous préfecture (CRD) et la préfecture (CPC).

Enfin CAFODEC et UNICEF sont les deux partenaires de financement et d’exécution du projet.

CAFODEC est chargé de la mise en œuvre et est redevable de l’atteinte des résultats escomptés.

IV. RAPPEL DU CONTEXE DE L’EVALUATION
V. CRITERES DE L’EVALUATION
A  cet effet nous avons retenu, selon le contenu du protocole

1. En rapport avec les ASF :

a. le nombre d’adhésions doit être supérieur à 500 personnes par ASF, avec plus de 20 actions par adhérent ;

b. chaque ASF doit disposer de provisions minimales et de réserves accumulées moyennes de plus de 4 millions de FG ;

c. les élus des ASF doivent avoir reçu au moins 5% des dividendes chaque année ;

d. 90% des 11 responsables des ASF doivent avoir la capacité de gestion quotidienne, peuvent arrêter des comptes et calculer les dividendes ;

e. chaque type de guichet de toutes les ASF doit avoir mobilisé au moins 20 millions de FG prêtables ;

f. Le taux moyen de recouvrement est de 95% au moins ;

g. Les AG sont réalisées en fin de chaque année, les dividendes sont calculés et distribués conformément aux recommandations de l’AG.

2. En rapport avec les OCB :
a. Au moins 5% des résultats des ASF sont affecté à la résolution des préoccupations communautaires (encadreurs CEC, constructions scolaires etc.) ;

b. Au moins 500 crédits sont accordés aux 107 OCB au Guichet 2 pour développer des activités génératrices de richesses ;

c. 90% des OCB passent du niveau 2 de maturité au niveau 4. le niveau 2 correspond à une OCB qui développe des activités, dispose et utilise des outils de gestion, tandis que le niveau 4 est une OCB qui développe des activités, dispose et utilise des outils de gestion, résout des problèmes de production, de transformation et de commercialisation et a acquis des capacités de négociation et de diversification des partenaires.

VI. BUT ET OBJECTIF DE L’EVALUATION
L’approche de micro finance en relation avec les priorités de l’enfance appuyée par l’UNICEF est une première. La vision est claire, toute fois les stratégies habituelles des ASF guidées par des soucis de rentabilités financières sont analysées et adaptées aux besoins sociaux liés aux enfants et aux femmes.  Il est alors important, pour minimiser les risques d’échecs et accroître les chances de réussite du projet, d’identifier les forces sur les quelles le projet peut bâtir, les opportunités que le projet devra saisir, les faiblesses que le projet devra améliorer et les menaces à écarter.

        1. But :

 Le but principal est de déterminer les performances du projet de développement communautaire en faveur de l’enfance à travers la promotion de 12 banques de proximité 

       2.  Objectifs :
· apprécier la situation de l’accès aux crédits dans la préfecture avant le lancement des ASF dans la préfecture de Kissidougou

· Apprécier la contribution des ASF de Kissidougou à l’amélioration des ressources économiques de ses adhérents, individu et OCB ;

· Apprécier la contribution de ces ASF a l’amélioration de la santé, éducation, protection et participation des enfants et des femmes à Kissidougou

3. Questions clés

Elles porteront sur :

· la situation de l’accès au crédit dans les CRD de la préfecture avant le lancement de ce projet ;

· la contribution des ASF à l’amélioration des conditions de vie des adhérents ;

· la contribution des ASF à l’amélioration de la santé, éducation, protection et participation des enfants et femmes à Kissidougou.

· la contribution à la promotion des droits des enfants.

4. Hypothèses de l’évaluation

· Le Cafodec a installé les 12 ASF conformément aux différents  protocoles signés avec l’UNICEF ;

· Les 12 ASF fonctionnent conformément aux règles préétablies et participent efficacement à la résolution des préoccupations communautaires ;

VII. METHODOLOGIE
La présente évaluation a été formative et participative et a visé à trouver les levier qui doivent permettre d’accélérer l’atteinte des résultats du projet, une meilleure utilisation des services sociaux de base a travers les bon fonctionnement de ses organes et des services. Elle a ressorti les progrès effectués, les résultats immédiats (extrants) obtenus par  le projet.

L’évaluation a tenu compte du contexte de l’accès au micro finance dans le pays et en particularité à Kissidougou et a associé tous les acteurs de tous les échelons à toutes les étapes.

L’évaluation s’est déroulée en trois étapes 

a- Consultation de documents et archives

Cette étape a permis de faire une revue approfondie des documents suivants : les protocoles d’accord CAFODEC et UNICEF, les rapports périodiques et finaux ,les rapports mensuels des superviseurs de CAFODEC, les PV des AGO des ASF, les documents de gestion des ASF, les documents de formalisation des OCB, les modules et rapport de formation des superviseurs CAFODEC , le document de stratégie de réduction de la pauvreté de la région administrative de Faranah, les outils de suivi (statistiques et gestion)

b- Entretien avec les parties prenantes et visite des ASF sur le terrain 

Ici nous nous sommes rendus sur le terrain et dans les bureaux selon la disponibilité des acteurs concernés. Ainsi nous avons rencontré le représentant de l’UNICEF à Kissidougou et toutes les 12 ASF ont été visitées conforment au calendrier établi en commun accord avec les intéressés et nous avons recueilli des témoignages d’impacts des ASF. 
c- Enquête sur questionnaires
Des fiches d’enquête ont été élaborées, discutées, amandées et testées sur le terrain et ont constitué l’essentiel des outils de collecte des données. Les acteurs qui ont été ciblés sont : les responsables des ASF, les représentants des OCB, les autorités locales, les superviseurs de CAFODEC, les membres de la C P C, les non clients les clients individuels et le coordinateur du CAFODEC
VIII. ROLES DES PARTIES PRENANTES
Les parties prenantes de cette évaluation sont l’UNICEF,  le CAFODEC, l’ISAV, les ASF et les OCB

a) L’ISAV est chargé de l’évaluation du projet. C’est actuellement  la seule institution supérieure dispensant des formations liées au développement rurale du pays. C’est un établissement public dont les missions sont :

a. d’assurer la formation dans le domaine agronomique, de cadres supérieurs et techniciens devant servir dans les administrations publiques, établissements publics, sociétés d’économie mixte et dans le secteur privé ;

b.  de participer au développement et à la promotion de la recherche dans ce domaine et à l’acquisition de technologies appropriées ;

c. De contribuer au développement rural du pays en général et à la zone d’implantation en particulier, à travers l’application des résultats des travaux de recherche ;

d. D’assurer, par la production, le soutien aux activités de recherche  et de développement ;

e. De participer au développement et à la promotion des activités culturelles, sportives et socioéducatives de la jeunesse du pays ;

f. De développer les échanges et la coopération avec d’autres institutions nationales et internationales poursuivant des objectifs similaires et/ou identiques.

Cette institution comprend une direction générale, des services d’appui scientifiques et techniques, des services administratifs et 7 Départements qui  sont : Agriculture, Agroforesterie, Eaux et Forêts Environnement, Economie Rurale, Elevage, Génie Rural et Vulgarisation agricole. Tous ces Départements forment des cadres supérieurs devant contribuer au développement du monde rural du pays. C’est à ce titre que l’ISAV, à travers le  Département d’Economie Rurale est impliqué dans cette évaluation.

En 1997, cette institution a participé, en association avec le Ministère de l’Agriculture, Elevage et Eaux et Forêts, à l’évaluation des besoins en formation des Agents Vulgarisateurs de base du Service National de la Promotion Rurale et de la Vulgarisation. En 2008, sur demande du Projet Faisons Ensemble, elle a participé à la sensibilisation des communautés rurales de développement sur la gestion durable des ressources naturelles locales.

L’implication de l’ISAV dans cette évaluation permet une exploitation judicieuse les ressources humaines locales disponibles et de renforcer la formation des étudiants qui constituent la relève. 

b) Le CAFODEC est la structure de mise en œuvre du projet. A ce titre, il fournit la plupart des  documents requis pour l’évaluation et facilite la visite de terrain ;

c) L’UNICEF est la structure qui a commandité l’évaluation et qui en supporte les charges;

d) Les ASF et les OCB sont les structures qui font l’objet d’évaluation.

A ce titre, les données et les informations sont prioritairement obtenues à partir de ces structures.

IX. BREF COMPTE RENDU DES ETUDES REALISEES
Les études ont porté sur :

· l’analyse des activités de quelques OCB et des 12 ASF de Kissidougou ;

· l’efficacité et l’impact du projet sur les femmes et les enfants (santé, éducation, protection etc.) ;

· le niveau d’implication des autorités administratives et élus locaux dans le fonctionnement des OCB et ASF de Kissidougou.

X. DEVELOPPEMENT INFORMATIFS À PARTIR  DES DONNEES ET DES OBSERVATIONS EFFECTUEES
10.1 Systèmes financiers et traditionnels existant à Kissidougou avant et avec les ASF

Dans le souci de mieux ressortir les impacts de l’approche dans les communautés rurales de Kissidougou, nous avons étudié la situation du système financier existant avant l’approche et dégagé ses rapports avec les droits des enfants / femmes et avec les ASF.

10.1.1 Système financier avant les ASF
a) Système financier de crédit
- Système financier traditionnel (usure)
Ce système met en rapport les détenteurs de moyens et les démunis de la localité, permettant aux derniers d’avoir accès au crédit surtout en période de soudure avec un taux d’intérêt élevé qui varie de 25 à 50% soit en espèce soit en nature. Ce type de crédit surtout développé dans les opérations espèce contre nature, contribue à enrichir davantage la minorité des riches au détriment des pauvres dont les conditions de vie des enfants et des femmes se détériorent.

- Système financier moderne

Ce système est représenté à Kissidougou par la BICIGUI et d’autres structures de micro finance telles que PRIDE, CRG, RCPG etc., avec des taux d’intérêt mensuels raisonnables (3,5 à 4%), mais aux  conditions d’accès  difficiles pour les couches paysannes. Les intérêts générés sont déversés en dehors des activités de développement communautaire.

b) Système financier d’épargne

· Système d’épargne traditionnel

Il existe 4 formes traditionnelles d’épargne qui, aujourd’hui disparaissent progressivement avec la concurrence des services offerts :

· l’épargne en nature qui consiste  notamment à acheter et à conserver de  l’or et d’autres biens. Cette épargne peut améliorer les conditions de vie des enfants et des femmes d
ans le cadre d’une vente ou consommation future pendant la période de soudure ;

g. l’épargne espèce qui consiste en une thésaurisation, c’est – à dire la conservation d’argent sous les matelas ou dans les oreillers avec le risque de vol et d’incendie ;

h. les tontines qui consistent à donner à tour de rôle et à chaque membre du groupe social, autant de ressources financières qu’il a mobilisées avec les contributions périodiques. Ces tontines développent les activités des femmes, améliorent les conditions de vie des enfants mais, présentent beaucoup de risques (décès, fuite, refus de payement d’un membre déjà bénéficiaire).

· Système d’épargne moderne

Ce système consiste à faire des dépôts d’espèces à la BICIGUI ou dans d’autres structures de micro finance en place dont la communauté juge les conditions d’accès difficiles par rapport aux ASF. Selon les clauses de contrat, ces épargnes peuvent ou ne pas générer des intérêts.

10.1.2 Système financier avec les ASF

Actuellement dans les communautés de Kissidougou, en général et celles rurales en particulier, en plus des ASF, il existe toujours d’autres systèmes financiers traditionnels et modernes dont certains, au – delà du rôle de complémentarité qu’ils jouent, disparaissent progressivement avec la concurrence ; c’est le cas des usuriers, des tontines et du CRG.

10.2 Bilan général des réalisations du projet
10.2.1 Efficacité du projet

A la date du 31/12/2008 les principaux indicateurs du projet sont les suivants:

a) 12 ASF ont été effectivement crées, 11 ont été renforcées et sont fonctionnelles avec le guichet 2 depuis mai 2008 ; l’ASF de Bardou fonctionne uniquement avec le guichet 1 à cause des retards dans le recouvrement des crédits au moment de l’installation du guichet 2 (83% de taux de retard). Ces retards sont dus entre autres à la faible implication des autorités locales dans le recouvrement  et à la faible sensibilisation.
b) Adhésions

Le nombre moyen d’actionnaires par ASF est de 373 soit un taux d’atteinte des objectifs de 75%. Le nombre d’actionnaires des 12 ASF s’élève à 4 477 au 31/12/2008 soit un accroissement de 64% par rapport au 31/12/2006 et 33% par rapport au 31/12/2007. Deux ASF ont atteint les objectifs : Sangardo et Gbangbadou.

La répartition par sexe et en nombre du total des actionnaires est la suivante :

· Hommes : 2 202 soit 49% des actionnaires ;

· Femmes : 1 928 soit 43% des actionnaires ;

· OCB : 347 soit 8% des actionnaires 
Tableau 2 : Analyse des activités de quelques OCB

	N°
	OCB
	Lieu
	Activité 
	Fonds propres
	Crédits 
	Charges 
	Produits
	Résultat
	Rentabilité (%)

	1
	Espoir
	Yendè 
	Saponification
	500 000
	2000000 
	2100000
	2640000
	540000
	25.71

	2
	Taema
	Kondiadou
	Commerce riz
	250 000
	5000000
	4800000
	6000000
	1200000
	25.00

	3
	Centre NAFA
	Yendè
	Saponification
	600 000
	2000000
	2100000
	2640000
	540000
	25.71

	4
	Sabougnouma
	Kondiadou
	Commerce huile
	500 000
	3000000
	3000000
	3465000
	465000
	15.5

	5
	Malaya Toly
	Yendè
	Vente viande
	3 880 000
	2000000
	5880000
	8100000
	220000
	37.75

	6
	Muriga
	Sangardo
	Commerce riz
	819 000
	1000000
	1819000
	2000000
	181000
	9.95

	7
	Centre NAFA
	Kondiadou
	Saponification
	300 000 
	1000000
	1247000
	2000000
	753000
	60.38

	8
	Benkadi
	Albadaria
	Agriculture
	600 000
	2000000
	2600000
	3750000
	1150000
	44.23

	9
	SG2000
	Fermessadou
	Commerce riz
	295 000
	1000000
	1295000
	1350000
	55000
	4.24

	Total 
	-
	-
	-
	7 744 000
	19 000 000
	24 841 000
	31 945 000
	5 104 000
	-


De ce tableau plusieurs constats se dégagent :

1. Les disponibilités en capitaux c’est – à dire fonds propre plus crédits (7 744 000 GNF + 19 000 000 GNF = 26 744 000 GNF) sont supérieures à la somme des charges supportées pour les activités qui s’élève 24 841 000 GNF soit une différence de 1 903 000 FNG. Selon les intervenants, cette différence leur ont permis de faire face à des petites dépenses sociales qui ne sont pas liées à l’activité proprement dite de l’OCB ;

2. Les activités sont d’une manière générale toutes rentables. Cette rentabilité varie en fonction des lieux et de la nature des activités : le centre NAFA de Kondiadou a enregistré la plus grande rentabilité (60.38%) sur son activité de saponification. La plus faible rentabilité est enregistrée dans le commerce du riz de l’OCB SG2000 de Fermessadou ; cette faible rentabilité est due à la proximité de la CRD du centre ville (12 km).

c) Nombre d’actions 

Le nombre moyen d’actions par adhérent est de 30 soit un taux d’atteinte des objectifs de 150%. Le nombre total des actions est de 133 777. Seules 3 ASF sur 12  n’ont pas atteint les objectifs: Dandou, Bardou et Banama
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Situation des achats d'actions au 31/12/2008 dans les 12 ASF de Kissidougou


D’une manière générale, toutes les ASF ont dépassé les 5000 actions. Cependant, il faut signaler la plus grande performance de l’ASF de Fermessadou qui a atteint 23945 actions soit un montant de 23 945 000 GNF mobilisés au titre d’achat d’actions. Cette situation s’explique par la compréhension de l’approche par la communauté, la forte implication de l’autorité locale dans les compagnes de sensibilisation et de mobilisation des populations pour la réussite des activités de l’ASF. Par contre les ASF de Albadaria avec 5113 actions et Manfran avec  5788 actions achetées occupent  la dernière place. Cela s’explique par la faible motivation de la population à intégrer les ASF.

La répartition des actions par sexe et en nombre est la suivante :

· Hommes : 55 202 soit 41% des actions ;

· Femmes : 35 101 soit 26% des actions ;

· OCB : 43 565 soit 33% des actions.
L’encours des actions est de 133 777 000 GNF.

Le solde du nombre des actions a progressé de 330% par rapport à 2006 et de 164% par rapport à 2007. Cette augmentation du nombre d’achat 
c) Crédits 

Analyse des crédits du guichet 1

550 686 000 GNF ont été octroyés en prêts pour la période 2006-2008 pour un total de 4 100 dossiers soit :

· 50 690 000 GNF pour 504 dossiers en 2006 ;

· 140 881 000 GNF pour 1 451 dossiers en 2007 ;

· 359 115 000 GNF pour 2 145 dossiers en 2008.

La répartition par objet et en montant du total des crédits octroyés  est la suivante :

· Agriculture : 120 476 000 GNF soit 22% des octrois ;

· Elevage : 3 250 000 GNF  soit 1% des octrois ;

· Artisanat : 5 900 000 GNF soit 1% des octrois ;

· Commerce : 204 539 000 GNF soit 37% des octrois ;

· Social : 216 521 000 GNF soit 39% des octrois à savoir : achat fournitures scolaires,  achat tenues, achat médicaments, réparation pompes, pharmacie, évacuation sanitaire, achat moustiquaires, mariages, décès et baptêmes), ce qui dénote le caractère essentiellement social des ASF de Kissidougou. 

· Par rapport aux octrois des prêts en 2008, le montant moyen par dossier de prêt est de 199 353 GNF pour l’agriculture, 154 752 GNF pour l’élevage, 223 077 GNF pour l’artisanat, 175 530 GNF pour le commerce et 150 241 GNF pour le social tandis que le montant moyen par dossier sur les octrois de 2008 est de 167 400 GNF.

L’encours du crédit au 31/12/2008 est de 186 397 400 GNF. Il a progressé de 463% par rapport à 2006 et de 140% par rapport à 2007. L’encours des crédits en souffrance est de 66 577 500 GNF soit un taux de recouvrement de 64% contre une prévision de 95% soit un taux d’atteinte des objectifs de 67%.
Les provisions moyennes minimales pour risque et nouveau projet constituées par ASF s’élèvent à 315 073 GNF contre une prévision de 2 000 000 GNF soit un taux d’atteinte des objectifs de 16%.

Les réserves cumulées moyennes par ASF s’élèvent à 708 596 GNF contre une prévision de 2 000 000 GNF soit un taux d’atteinte des objectifs de 35%.

Les ressources prêtables moyennes au guichet 1 s’élèvent à 18 769 903 GNF contre une prévision de 20 000 000 GNF soit un taux d’atteinte des objectifs de 93%.

Analyse des crédits au guichet 2

Suite à la mise en place de la ligne de crédit CAFODEC de 250 000 000 GNF en mai 2008, 145 sur 500 dossiers de crédit ont été attribués dans la période mai- décembre 2008 soit un taux d’atteinte des objectifs de 29%.

La répartition par objet, en nombre et en montant du total des crédits octroyés est la suivante :

· Agriculture : 21 dossiers pour 34 300 000 GNF soit 11% des octrois ;

· Elevage : 2 dossiers pour 5 600 000 GNF soit 2% des octrois ;

· Artisanat : 5 dossiers pour 7 450 000 GNF soit 30% des octrois ;

· Commercialisation des produits agricoles : 98 dossiers pour 177 100 000 GNF soit 58% des octrois ;

· Refinancement ASF : 19 dossiers pour 80 442 000 GNF soit 26% des octrois.

Le montant moyen par dossier sur le total des octrois est de 2 102 703 GNF tandis que le montant moyen pour l’agriculture est de 1 633 333 GNF, l’élevage 2 800 000 GNF, l’artisanat 1 490 000 GNF, la commercialisation des produits agricoles 1 807 143 GNF et le refinancement ASF 4 233 789 GNF.

L’encours du crédit au moment de l’évaluation du projet est de 149 010 900 GNF tandis que l’encours des prêts en souffrance est de 64 613 000 GNF. Le taux de recouvrement est de 57% contre une prévision de 95% soit un taux d’atteinte des objectifs de 60%

Les ressources minimales du guichet 2 sont de 22 727 272 GNF contre une prévision de 20 000 000 GNF soit un taux d’atteinte des objectifs de 114%. Il y a lieu de rappeler que le fonds du crédit CAFODEC ne couvre que 11 ASF du guichet 2 sur 12 prévues pour un montant total de 250 000 000 GNF.

d) Formation

L’effectif moyen des responsables par ASF est de 13/12 soit un taux d’atteinte des objectifs de 108%.

Au total, 1209/1293 responsables (ASF et OCB) dont 578 femmes ont été formés en gestion. Les thèmes de formation ont porté sur :

· L’élaboration du compte d’exploitation des microprojets, analyse et suivi des microprojets (OCB et ASF) ;

· Les techniques de recouvrement, gestion du crédit (OCB et ASF) ;

· L’élaboration des documents juridiques (OCB) ;

· L’arrêt mensuel des comptes guichet 1 et guichet 2 et fonds FACE (ASF) ;

· La tenue des outils de gestion guichet 1 (ASF) ;

· La tenue des PV de réunion (ASF et OCB) ;

· L’évaluation des OCB avec détermination du niveau de maturité (ASF et OCB) ;

· La tenue des outils de gestion guichet 2 (ASF) ;

· La tenue des outils de gestion et suivi du crédit du fonds FACE (ASF) ;

· L’appui en élaboration du plan d’action (OCB et ASF) ;

· La programmation des activités (ASF et OCB) ;

· La révision du règlement intérieur et des statuts (OCB et ASF) ;

· L’appui conseil pour les MURIGA, COGEST, APEAE etc. (OCB).

Ces différentes sessions de formation ont permis aux responsables des ASF et OCB de se familiariser avec les codes écrits, la tenue de la comptabilité et l’instruction des dossiers de crédit. Cependant, leur faible taux d’alphabétisation ne facilite pas la tenue des documents de gestion (grand livre journal, livrets actionnaires, registres des actionnaires et des contrats, bordereaux de contrat et de versement etc.). Par ailleurs, on note une faible évolution des capacités des personnes formées à assurer leurs fonctions et tâches. Il s’agira par la suite de renforcer davantage leurs capacités pour la gestion des ASF et OCB.
Les taux moyens d’atteinte des objectifs d’actions par adhérent, d’effectif moyen des responsables, des ressources minimales prêtables aux guichets 1 et 2 sont respectivement 150%, 118%, 93% et 114%.

Cette revue détaillée des principaux indicateurs de bonne marche des ASF et OCB montre que le projet a été efficace. Toutefois, une meilleure efficacité de ces structures requière une amélioration des indicateurs suivants par rapport aux objectifs fixés : 
· nombre moyen d’adhésions par ASF : 75% ;

· provisions minimales par moyenne par ASF : 16% ;

· réserves cumulées moyennes par ASF : 35% ;

· réponse moyenne aux demandes de crédits des OCB : 54% ;

· taux moyen de recouvrement : 60%.

Le niveau d’appropriation sociale des ASF et des OCB par leurs membres est dans l’ensemble satisfaisant. En général, les membres des ASF et OCB participent dans le fonctionnement de leurs structures. Par contre, la mission a noté une lente évolution des capacités des personnes formées à assumer leurs fonctions et tâches notamment au niveau des techniques de contrôle et de gestion des ASF, l’arrêt des comptes et le calcul des dividendes, l’élaboration, l’analyse et le suivi des microprojets, les techniques de gestion et de suivi du crédit.

D’une manière générale, le niveau de maîtrise des documents juridiques et de gestion par les responsables est satisfaisant notamment à Sangardo, Gbangbadou et Fermessadou. A Yendè et Banama les documents de gestion sont bien tenus mais les PV de réunions ne sont pas à jour.

24/59 OCB évalués détiennent leurs documents juridiques (Règlement intérieur, statuts et agréments). 

Par rapport aux activités prévues en 2008, les résultats sont les suivants :

· 11/12 guichets du 2e degré ont été mis en place ;

· 1053 responsables d’OCB ont été formés ;

· La structure faîtière (Union préfectorale des ASF) a été créée en novembre 2008 ;
· Les AG de 2007 ont été organisées, les dividendes  ont été partagés (18 904 350 GNF) et reconduits en actions; les bureaux des ASF ont été renouvelés et 4 242 965 GNF soit  11% des résultats ont été affectés pour les aspects sociaux en faveur des CEC. Par ailleurs, une prime équivalant à 10% des résultats d’exploitation des ASF soit 3 780 870 GNF a été accordée aux responsables ;
· La réponse aux demandes de crédit est de 43% contre une prévision de 80% soit un taux d’atteinte des objectifs de 54%.

· Les réunions de restitution pour les revues semestrielles et annuelles n’ont pas été tenues ;

· Le volet alphabétisation fonctionnelle n’a pas été réalisé ;

·  La diffusion mensuelle des résultats des ASF à la Radio communautaire de Kissidougou n’a pas été faite ;

· Les résultats de 2008 n’étaient pas disponibles au moment de l’évaluation.

Cette revue des indicateurs qualitatifs montre que le projet a été globalement  efficient par rapport aux résultats attendus et aux moyens mis en œuvre.

10.2.2 Analyse des impacts des ASF sur les différentes cibles

Faute de données chiffrées sur les OCB avant l’implantation des ASF, nous avons tenu compte des déclarations des bénéficiaires sur leur situation avant et avec la création des ASF pour établir le tableau 3

Tableau 3 : Analyse des impacts des ASF sur les populations cibles

	Cibles 
	Paramètres
	Changements (Impacts)
	Explications
	Témoignages 

	Enfants
	- Santé

- Scolarisation

- Hygiène

- Travail

- Loisirs
	- Amélioration

- Impulsion

- Amélioration

- Réduction

- Amélioration  
	L’octroi des crédits aux parents a permis une augmentation des revenus des activités et les parents ont la possibilité de faire face aux problèmes de santé des enfants, l’achat des fournitures scolaires. Les enfants sont exemptés des travaux tels que la vente des petits produits. Ils ne constituent plus une main d’œuvre dans le champ car les parents peuvent payer la main d’œuvre salariée
	Monsieur Frayi MANSARE, encadreur CEC à Kissi Yalankoro, Gbangbadou témoigne :

 « Grâce aux crédits de l’ASF, les parents d’élèves parviennent à payer régulièrement les frais d’écolage de leurs enfants » 

Emmanuel KOUROUMA élève de 9e Année à Banama témoigne :

 « Ma mère m’a dit que c’est grâce à l’appui de l’ASF qu’elle parvient à supporter les frais liés à la scolarité et aux soins de santé de mes frères et moi ».



	Mères enfants
	- Santé

- Hygiène

- Activités

- Relations sociales

- Habillement

- Habitation

- Revenu 
	- Amélioration

- Amélioration

-Diversification augmentation 

- Equilibre social

- Amélioration de la qualité 

- Augmentation 
	Les crédits permettent l’augmentation et la diversification des activités ; les bénéfices tirés de ces activités servent à l’achat des habits, à l’amélioration de l’habitat et la participation dans les dépenses de la famille ; ce qui donne droit à une participation aux prises de décision pour les femmes. Les activités des Muriga et des Cogest ont permis la prise en charge des  femmes en grossesse et diminuer le taux de mortalité à l’accouchement. La participation aux groupements augmente les rapports sociaux des femmes
	Mamady CAMARA, président MURIGA Manfran témoigne :

 « Grâce au crédit de l’ASF, la MURIGA a pu soulager plusieurs femmes en difficulté d’accouchement en les transportant en urgence à l’hôpital par la moto ambulance ». 



	Membres comité de gestion
	- Formation

-Relations sociales

-Revenus

 -Responsabilité
	- Amélioration du niveau

- Renforcement 

- Augmentation 

- Implication dans la vie de la communauté
	Les séances de formation à la gestion améliorent le niveau de formation des membres du comité de gestion. La résolution des problèmes financiers exprimés par les populations augmente les responsabilités et les rapports sociaux des membres du comité de gestion. Les primes perçues constituent des revenus supplémentaires
	A ce propos, Monsieur Eugène MARA, président de la CRD de Fermessadou témoigne : 

« Avant l’installation de l’ASF dans notre localité, je passais une bonne partie de mon temps à régler des conflits entre les usuriers et les populations. Maintenant, je me consacre plus à mes activités car avec l’arrivée de l’ASF, ces conflits ont fortement diminué ».



	Economie locale
	Agriculture


	- Augmentation des superficies et de la production ;

-Augmentation des rendements

- Diversification de la production


	Les crédits ont permis le respect du calendrier agricole car les producteurs peuvent payer la main d’œuvre et les intrants de qualité sans attendre les usuriers. La disponibilité de l’argent a permis d’avoir des équipements pour une grande superficie, donc, une augmentation de la production. Aussi, il donne la possibilité de diversification des cultures durant toute l’année
	A ce propos Monsieur Tenin Mady TRAORE, président du district de Yombiro témoigne :

« Grâce au crédit de l’ASF, 84 champs de riz de coteau sur 120 appartiennent aux femmes pour la campagne 2008 ».



	
	Elevage
	- Augmentation du nombre de têtes

- Amélioration des soins vétérinaires
	Les crédits permettent l’achat des animaux et donnent la possibilité de payer les vétérinaires
	-

	
	Commerce  
	- Augmentation du volume 

- Réduction du circuit commercial

- Diversification des marchandises

- Augmentation des capitaux

- augmentation de la fréquence des activités 
	Les crédits ont augmenté les capitaux et les quantités de marchandises. Ils ont permis de diminuer le nombre d’intermédiaires car les commerçants de la place peuvent maintenant s’approvisionner à partir de Kissidougou, ce qui donne un plus grand bénéfice et un prix de vente plus faible. Les marchands des produits agricoles peuvent payer une plus grande quantité vendue sur le marché urbain pour un prix de vente plus élevé.           
	A ce propos, Madame Marie NAWA, ASF Sangardo témoigne : 

« Grâce au crédit contracté à l’ASF j’ai pu développer une activité liée à la commercialisation des produits agricoles. Les intérêts générés par cette activité me permettent aujourd’hui d’assurer la nourriture régulière de ma famille en lieu et place de mon mari malade ainsi que toutes les charges liées à l’éducation et aux soins de mes enfants».



	
	Artisanat
	- Augmentation de la production

- Diversification des produits fabriqués
	Les crédits ont permis l’achat des intrants et des outils de travail
	-

	Communauté /OCB
	-Environn.

- Hygiène

- Santé

- Alimentation

-Bonne gouvernance

- Equité
	- Diminution du coût du bois

- Propreté des points d’eau

- Prise en charge des femme enceinte et encadrement des enfants

-Amélioration de la quantité et de la qualité des aliments

- Transparence dans la gestion

- Participation des femmes dans la prise de décision
	Les crédits ont permis à certains habitants des zones des ASF d’abandonner les activités de coupe de bois pour s’occuper d’autres activités tel que le commerce des produits agricoles. Les crédits octroyés aux comités de gestion des points d’eau ont permis de faire face aux retards des contributions et maintenir les points d’eau régulièrement propres et foctionnels. Les formations et les sensibilisations des OCB instaurent un climat de transparence dans la gestion quotidienne. Le rapport homme/femme est de plus en plus équilibré par la participation des femmes aux instances de décision 
	A ce propos, Madame Nafina KOUROUMA de l’ASF de Sangardo  témoigne :

« Avant l’arrivée de l’ASF, la majorité des femmes et des enfants de notre localité s’adonnaient aux travaux de charbonnage. Ce qui avait un impact négatif non seulement sur l’environnement mais sur la scolarité de nos enfants. Mais grâce aux appuis de l’ASF en faveur de nos communautés, nous développons aujourd’hui des activités génératrices de revenus qui nous permettent de prendre en charge la scolarité de nos enfants. A présent, la majeure partie des ménages ont  abandonné le charbonnage et ont envoyé leurs enfants à l’école »




10.2.3 Viabilité du projet

a) Viabilité institutionnelle

Au plan institutionnel, les organes de gestion se réunissent une fois par semaine et débattent de sujets liés à la vie de leurs structures. Les actionnaires et les membres des OCB sont associés à la définition des stratégies et orientation de leurs structures à l’occasion des assemblées générales, notamment en 2007.

a) Viabilité opérationnelle

Au plan de la viabilité opérationnelle les offres de crédits du guichet 2 sont adaptées aux besoins, aux objectifs et aux conditions de vie des bénéficiaires (enfants, femmes, OCB). En effet, les offres de crédits sont orientées essentiellement vers les activités génératrices de revenus (AGR). En témoigne le montant moyen des crédits accordés, le taux de croissance des encours et les objets de crédit financés.

10.2.4 Forces et faiblesses du projet
a)  Points forts

D’une manière générale, les forces recensées au niveau du projet sont :

· L’engouement des populations à l’approche ASF ;

· La facilité d’accès au crédit : le système de crédit mis en place au sein des ASF est adapté aux besoins, aux objectifs et aux conditions des bénéficiaires (femmes et OCB notamment) ;

· Les offres de crédits sont essentiellement orientées vers les femmes et les OCB qui en sont les premières bénéficiaires ;

· Le renforcement du fonds de crédit (guichet 2) ;

· Le contenu des thèmes de formation est adapté aux besoins des personnes à former ;

· Les retombées des actions des ASF sont  directes sur les femmes et leurs enfants et portent sur l’éducation, la santé, l’entretien, le loisir etc.) ;

· Le renforcement de la cohésion sociale ;

· L’existence d’une structure faîtière des ASF ;

· L’accroissement du revenu des femmes.

b) Points faibles

Les points faibles identifiés au niveau du projet sont :

· L’insuffisance des fonds mobilisés pour couvrir toutes les demandes ;

· Les insuffisances dans la tenue des documents de gestion et d’administration des ASF et OCB ;

· L’insuffisance des formations ;

· Le bénévolat (les responsables attendent une rémunération) ;

· L’insuffisance des campagnes d’animation et de sensibilisation des membres à la vie associative ;

· L’inadaptation des durées des prêts par rapport aux objets financés ;

· Le taux d’intérêt des prêts est élevé au guichet 1 (10% par mois sur le nominal) ;

· Les faibles taux de remboursement des prêts aux guichets 1 et 2  (64% et 57% respectivement) ;

· La faible transparence dans la gestion des ASF ;

· La centralisation de la gestion ;

· La faible synergie entre les ASF et les acteurs impliqués (OCB).

XI. CONCLUSIONS 
A l’issue de cette évaluation, on pourrait tirer les principales conclusions suivantes :

· Le projet est pertinent dans la mesure où (i) l’accès au crédit des populations notamment les femmes de Kissidougou s’est amélioré (ii) les revenus des adhérents des OCB et ASF se sont accrûs (iii) l’accès aux services de santé et d’éducation des femmes et des enfants s’est renforcé (iv) les capacités institutionnelles et organisationnelles des OCB et ASF ont été renforcées ;

· Cependant, il persiste encore de grosses difficultés qui doivent être rapidement enrayées :

· Le faible taux de recouvrement des prêts ;

· L’insuffisance des formations aussi bien au niveau des ASF que des OCB ;

· L’insuffisance des campagnes d’animation et de sensibilisation ;

· L’analphabétisme de la grande majorité des membres des OCB et ASF.

XII. RECOMMANDATIONS
De ce qui précède, la mission d’évaluation recommande :

a) Aux OCB
· Une plus grande implication des membres dans le fonctionnement des ASF ;

· La formalisation des documents juridiques ;

· L’ouverture et la tenue régulière des documents de gestion.
b) Aux ASF

· Le renforcement des activités d’animation et de sensibilisation des membres des ASF au-delà des assemblées générales ordinaires ;

· Un plus grand respect de la politique et des procédures dans l’octroi des crédits notamment dans les ASF de Yombiro et Albadaria ;

· Une plus grande implication des responsables des ASF dans la gestion et le recouvrement des crédits ;

· La tenue correcte et régulière des documents de gestion ;

· Le renforcement de la mobilisation de ressources internes.
c) Au CAFODEC

· Le renforcement du suivi  des ASF ;

· Le renforcement de la formation des responsables des ASF et OCB ;

· Une plus grande maîtrise du crédit ;

· La sensibilisation permanente des actionnaires sur la nécessité et l’obligation de rembourser les échéances des prêts dans les délais convenus ;

· L’adaptation de la durée des prêts en fonction des objets financés et des capacités de remboursement des bénéficiaires. 

A ce propos, Madame Saa Kele KAMANO, actionnaire de l’ASF de Dandou témoigne : 

« J’ai contracté un prêt de 200 000 GNF pour l’agriculture. L’échéance arrivée avant la récolte, je me suis vue dans l’obligation de revendre à 80 000 GNF une marmite que j’ai achetée à 150 000 GNF pour honorer le remboursement de mon prêt échu » ;

· Le renforcement de la formation de l’équipe du projet ;

· Le renforcement des outils de suivi ;

· L’harmonisation du canevas des rapports d’activité des superviseurs ;

· Une évaluation régulière des activités des superviseurs par la coordination du projet;

· Une évaluation périodique des activités de la coordination par le siège ;

· Une plus grande maîtrise des outils de suivi ;

· La prise en compte de la langue du terroir dans l’affectation des superviseurs dans les zones de supervision ;

· Le relèvement du niveau du fonds de crédit ;

· La recherche de solutions pour motiver les responsables des ASF ;

· La baisse du taux d’intérêt des prêts pratiqué au guichet 1.
d) A la CPC

· Un suivi plus rapproché des ASF et OCB ;

· Une plus grande transparence dans la gestion de l’information au sein de la structure ;

· Une plus grande maîtrise  des textes régissant le fonctionnement des ASF ;

· Un appui institutionnel à l’union préfectorale des ASFen vue de consolider son assise ;

· Un appui aux OCB auprès des autorités pour l’obtention de leurs agréments ;

· Un appui aux campagnes de communication pour la promotion des activités des ASF et OCB auprès de la radio communautaire de Kissidougou.
e) A  l’UNICEF

· L’extension de l’approche du projet à d’autres Préfectures du pays ;

· L’organisation périodique des évaluations des acteurs impliqués dans la mise en œuvre du projet.

XIII. LEÇONS APPRISES 
Cette évaluation a permis de retenir ce qui suit :

· une implication de la jeunesse dans le recouvrement des crédits (cas de Komaro), ce qui montre l’importance qu’accorde cette couche à la présence des ASF à Kissidougou.

· L’implication de l’APEAE dans l’achat des fournitures scolaires (cas de Yendè) ;

· La cohésion et le dynamisme des responsables de l’ASF ont permis une forte adhésion (103% d’atteinte des objectifs) ;

· La prise en charge de la CEC par les OCB (cas de Kissi Yalankoro) ;

· L’implantation de des ASF à Fermessadou et Sangardo a réduit l’activité du Crédit Rural dans ces localités à cause de la facilité d’accès 

XIV.  ANNEXES

a. TDR

b. Tableau 4 : LISTE DES PERSONNES RENCOnTREES ET DES LIEUX VISITES
	N°
	Désignation
	Prénom et Nom
	Fonction
	OCB

	1
	Yendè
	Koulako Kaba

Kaba Diané

David Kourouma

Sayon Yombouno

Joseph Yombouno

Bintou Cissé

Tamba Luc Kamano

Saa Labela Bongono
	Présidente

Contrôleur

President

Présidente

Secrétaire

Vice president

Chargé suivi  malades

Membre
	ASF

ASF 

CRD 

Benda laboulo

C E C laboulo

Sabougnouma

NAFA

Maleando Santé



	2
	Kondiadou
	Louis Yombouno

Agnès Ciré Kakpadouno

Komba Emile Tiguiano

Djiba Millimono
	Président

Secrétaire

Vice président

Membbre
	ASF

Tayéma

Benda I

APEAE

	3
	Komaro
	Tiètè Mansaré

Simon Mansaré

Alice Tewa

Fassou II Kamano

Gaston Diawara
	Président

Présidente

Vice présidente

Membbre

Président
	District

Benda Briyilla

COGEST

Dompilo

ASF

	4
	Bardou
	Celestin Bongono

Diawa Felato

Etieene Sayon Camara
	Président

Président

Gérant
	ASF

District

MURIGA

	5
	Sangardo
	Diamady Kourouma

Guirassy Mara

Amie Dioubaté

Masso Mara

Arafan Douno

Saran faro

Sory Haba

Nafina Kourouma

Moussa mara
	Présidente

Contrôleur 

Formateur 

Trésorier

Vice président Président

Président

Conseiller

Membre
	ASF

CRD ; MURIGA

Konia

Sabougnouma

Sabari

Kiégbè APEAE

Lanayah

NAFA

CRD


	6
	Fermessadou
	Tambada Tounkara

Eugène Mara

Fanta Mansaré

Mamady mansaré

Edouard Tinguiano

Sidy traoré

Pogba Haba

Sirafan II Tounkara

Sia Fatouma Mansaré
	Président

President

Vice présidente

Member

President

Président 

Gestionnaire

Membre

Directrice
	ASF

CRD

Dounkouyira

Famoudouba

APEAE college

SG 2000

doulandou

Mariando

NAFA



	7
	Yombiro
	Bangaly kéita

Thierno Cond é

Bangaly Camara

Guirassy Kourouma

Tiko Mara

Fanta Mara

Souleymane Mansaré

Balla Condé

Tenin Mady Traoré
	Trésorier

Secrétaire

Chargé credits

Trésorier

Présidente

Présidente

Directeur

Trésorier

Contrôleur

	District central

Fodé yara condé

ASF

ASF

APEAE

Mamady mara

Fanta mara

NAFA

CRD

	8
	Albadaria
	Fadiga Kramoko

Lansana Faro

Mory Aly tounkara

Hawa kaba

Mamady Faro

Saran Mory Tounkara

Mariame Kourouma

Ibrahima Souré

Koly Mara

Sarata Dramé
	Président

Trésorier

Président

Présidente

Trésorier

Président

Président

Président

Secrétaire

Présidente
	ASF

APEAE

CRD

Sackoya

COGEST

MURIGA

Fodésariah

Souaréla

NAFA

Diamasania

	9
	Dandou
	Michel kémo Tolno

Faya Julien Mara

Yomba Kamano

Ousmane Kourouma

Albert Ouamouno
	Président

Membre

Membre

Membre

Membre
	CRD

APEAE

APEAE

APEAE

APEAE

	10
	Banama
	Foko Ifono

Koïkoï Koïvogui

Yomba Kourouma

Bintou Kourouma

Faya Camara

Emmanuel KOUROUMA
	Président

Membre

Président

Membre

Membre

Eleve
	CRD

MURIGA

ASF

Lanaya

APEAE

	11
	Gbangbadou
	Marie Sako Tinguiano

Denise Bossia Millimono

Pierre Doua Mansaré

David Mansaré

Fella Yomba Kamano

Saa Wanda Mansaré

Saraï Mansaré
	Président

Chargé de casse

Président

Membre Membre

Responsable 

Encadreur
	ASF

ASF

Kissi yalankoro

EPE

Benda kissiyalanko

MURIGA

C E C

	12
	Manfran
	Koulako Sanoh

Mamady Camara
	Vice president

President 
	CRD

MURIGA


	13
	Kissidougou
	Mamadiou oury Bah

Ibrahima Gack

Prosper Haba

Pascal leno

Loua Gbamou
	Représentant

Coordinateur

Superviseur

Superviseur

Superviseur
	UNICEF

CAFODEC

CAFODEC

CAFODEC

CAFODEC

	14
	
	Fakondé Kourouma

Almamy Sory Camara

Ibrahima Bob Kamano

Fatou Traoré
	Comptable

Secrétaire

Général collectivités

Directrice
	Radio rurale

Radio rurale

Kissidougou

Radio rurale

	15
	Non clients
	Sékou Kamano

Hawa Tolno

David Camara

Simon Koundouno

Mamadou A Diallo

Marie Koundouno

Faya Ouendéno

Madou Mara

Timbo ouendéno

Felato diawara

Koumba Ouendéno

Hawa Diallo

Tamba Touré

Famassa diawara

Odia Cissé

Marie NAWA

Moustapha Kourouma

Gaya Tounkara

Sitan Condé

Moussa Faro

Sékou tounkara

Saran Diaby

Jeannette Ouamouno

Pascal Mara

Siamko Mano

Madeleine Ifono

Doussou Kourouma

Michel Kére Ifono

Abdoulaye Condé

Fanta Mara

Ellie Falè Ouendéno

Odia Condé

Hawa Tolno

Mamady Diawara

Sékou Touré

Kalil doumbouya

Mamy Solano

Momory Tolno
Sacko Dioumessy

Jean Baptiste Léno

Koma Konata

Lamine Touré

Kabiné Mansaré
	Tailleur

Ménégère

Tailleur

Méngère

Commerçant

Ménégère

Cultivateur

Ménégère

Ménagère

Cultivatueur

Ménagère

Ménégère

Cultivateur

Cultivateur

Ménagère

ménagère

Chef

Cultivateur

Agent

Ménégère

Cultivateur

Cultivateur

Ménagère

Ménagère

Professeur Ménagère

Ménagère

Ménagère

Cultivateur

Cultivateur

Président

Ménagère

Cultivateur

Cultivateur

Sous préfet

Sous préfet

Sous préfet

Sous préfet

Sous préfet

Sous préfet

Sous préfet

Sous préfet

Sous préfet
	Yèndè

Yèndè

Yèndè

Kondiadou

Kondiadou

Kondiadou

Komaro

Komaro

Komaro

Komaro

Bardou

Bardou

Sagardo

Sagardo

Sagardo

Sangardo

Fermessadou

Point d’eau   

Ferméssadou

Yombiro

Yombiro

Albadariah

Albadariah

Albadariah

Dandou

Dandou

Dandou

Banama

Banama

Banama

Manfran

Manfran

gbagbadou

Bèndou

Fermèssadou

Bardou

Banama

Gbagbadou

Manfran

Yèndè

Yombiro

Firawa

sangardo


c. LISTE DES DOCUMENTS CONSULTES
-  Protocoles d’accord CAFODEC et UNICEF, 

-  Les rapports périodiques et finaux de CAFODEC

-  Les rapports mensuels des superviseurs de CAFODEC, 

-  Les PV des AGO des ASF, 

-  Les documents de gestion des ASF, 

-  Les documents de formalisation des OCB, 

-  Les modules et les apports  de formation des superviseurs CAFODEC , 

-  Le document de stratégie de réduction de la pauvreté de la région administrative de Faranah, 

-  Les outils de suivi (statistiques et gestion)

d. INSTRUMENTS DE COLLECTE DES DONNEES
Questionnaire aux AGENTS DES BUREAUX DES ASF
1. Prénom et nom ………………………………………………………………….

2. Age ……………………………………………………………………………..

3. Fonction …………………………………………………………………………

4. Date ……………………………………………………………………………..

5. Qualification (niveau d’étude)……………………………………………….....

6. Quelles relations existe – t – il entre votre institution et les autorités de la place ?

7- Comment procédez – vous à la sélection de vos clients ?dans quel cadre intervenez – vous ?

8- Quelles sont les conditions d’adhésion ?

9- Quels sont les moyens mis à votre disposition pour faciliter le recouvrement ?

10- Comment appréciez – vous la capacité de remboursement de vos clients ?

11- Citez – nous les différents types de prêts et leurs échéances correspondantes.

12- Quels sont les modes de remboursement ?

13- Quels sont les principaux problèmes de l’institution ?

14- Combien de crédits avez – vous octroyé aux OCB et autres ?

15- Quelle méthode utilisez – vous en cas de refus catégorique du remboursement du crédit par les clients ?

16- A quel taux estimez – vous le recouvrement ?..................................................................

17- Quelle perception la population a – t – elle de votre institution ?

18- Quels sont les documents comptables utilisés à votre niveau ?

19- Faites – vous l’autoévaluation ? Si oui, comment ? sinon pourquoi ?

20- Pensez – vous un jour vous passer de l’aide ?

21- Quels sont vos rapports avec les autres institutions ?

22- Les résultats immédiats escomptés ont – ils été effectivement obtenus et dans quelles conditions de qualité, coût et délai ?

23- Les retombées actuelles et attendues du projet sont – elles à la hauteur des efforts déployés ?

24- Les activités déployées et les résultats obtenus/attendus sont – ils durables ?

25- Est – il possible de vulgariser cette approche ? dans quelle condition ?

26- Quel est l’effectif actuel des responsables ?

27- Quel est le nombre d’adhérents depuis l’installation de la banque ?......................................

28- Organisez-vous des assemblées ?................................................. Si oui à quelle périodicité ?..........................................................................................................................

29- A combien se chiffrent vos provisions et vos réserves cumulées ?

30- A quel pourcentage estimez-vous la capacité de gestion, arrêt des comptes et calcul des dividendes ?

31- Quelles sont vos ressources minimales ?

…

32- Quelle est la périodicité de diffusion des résultats …………………………………

Questionnaire aux NON CLIENTS
1. Prénom et nom ………………………………………………………………….

2. Age ……………………………………………………………………………..

3. Fonction …………………………………………………………………………

4. Date ……………………………………………………………………………..

5. Qualification (niveau d’étude)……………………………………………….....

6. Combien d’enfants avez – vous en charge ?........................................................

7. Combien sont scolarisés ?...................................................................................

8. Etes – vous au courant de l’existence d’un système de micro crédit dénommés ASF ?

9. Si oui, pourquoi n’y avez – vous pas adhéré ?

10. Profitez – vous indirectement de ses services ?

11. Si oui, lesquels et comment ?

12. Quelles suggestions pouvez – vous faire dans le cadre de l’amélioration de ses prestations ?

Questionnaire aux AUTORITES PREFECTORALES DE KISSIDOUGOU

1- Prénoms et Nom  de l’enquêté …………………………………………………………

2- Date …………………………………………………………………………………….

3- Poste occupé………………………………………………………………………

4- Depuis combien de temps occupez-vous ce poste ?........................................................

5- Quelle est la superficie et la population de votre localité ?.................................................

6- Quelles sont les principales activités économiques ?..........................................................

7- Etes-vous informés de l’existence d’une banque de proximité dénommée ASF ?...........

8- Si oui comment appréciez-vous ses activités dans vos communautés ?

9- Que pensez vous de sa pérennisation ?..............................................................................

10- Quels sont ses impacts positifs et négatifs sur la communauté ?

11- Quels sont ses apports sur l’éducation, santé, protection de l’enfant et la diversification des activités de la femme ?

12- En dehors de ces ASF, existent-elles d’autres banques de proximité ?.............................. 

13- Si oui lesquelles ?

14- Quelles suggestions faites vous aux agents et l’ONG responsable dans le cadre de l’amélioration des prestations de ces ASF ?

Questionnaire à la  CELLULE PREFECTORALE DE COORDINATION (CPC)
1- Prénoms et Nom……………………………………………………………………………..

2- Date ………………………………………………………………………………………

3- Quelle est la structure de votre cellule ?

….

4- Quelles sont les différentes fonctions de la cellule ?

5- Quelle est la nature des rapports avec l’administration ?

6- Quelles sont vos implications dans l’exécution des projets ?

7- Quelles sont vos liens avec les communautés et les ONG ?..............................................

8- Qui supporte les charges de fonctionnement de la structure ?

9- Comment appréciez vous les services des ASF ?

10- Quelle est la fréquence de rencontre de votre cellule avec l’UNICEF ?.............................

Quelles sont vos différentes difficultés rencontrées ? …….

11- Que faut il face à ces difficultés ?........................................................................................

Questionnaire aux AUX ELUS LOCAUX

1- Prénom et nom……………………………………………………………………………

2- Age……………………………………………………………………………………….

3- Fonction………………………………………………………………………………….

4- Date………………………………………………………………………………………

5- Quelle est la population de votre localité ?......................................................................

6- Quelle est la population active en hommes, femmes ?....................................................

7- Depuis quand l’ASF est dans votre localité ?..................................................................

8- Quels sont vos rapports ?................................................................................................

9- Pensez – vous que l’ASF répond aux besoins financiers de la population ?......................

10- Quels sont les changements intervenus depuis l’arrivée de l’ASF ?..................................

Quel jugement portez – vous de ses services.................................................................

11- Comment l’ASF participe – t – elle au développement de la localité dans les domaines de la santé ? de l’éducation ? de l’hygiène ? les communications ? et d’autres domaines ?...

12- Comment appréciez – vous les mécanismes mis en place ?...............................................

13- Quels sont les effets non désirés de cette approche sur les familles, les femmes, les enfants et sur les autres institutions de micro crédit locales, traditionnelles et modernes ?.............

Questionnaire au COORDINATEUR CAFODEC

1- Prénoms et Nom………………………………………………………………………

2- Date d’entretien 

3- Depuis quand êtes-vous à ce poste ?...............................................................................

4- Quelles sont les grandes lignes de votre stratégie de coordination ?.............................

5- Quel type de rapport recevez-vous des agents du terrain ?................................................

6- Effectuez-vous des évaluations ? Si oui à quelle période ?................................................

7- Quels sont les critères d’évaluation ?..................................................................................

8- Quelle appréciation faites vous des agents de ces évaluations ?..........................................

9- Quels sont vos rapports avec les autorités et la communauté ?........................................

10- Quel système de crédit avez-vous trouvé en place avant l’installation des ASF ?............

11- Avez-vous des difficultés dans l’exercice de vos fonctions ? Si oui, lesquelles ?..............

12- Que proposez vous pour surmonter des difficultés ?.........................................................

Questionnaire aux SUPERVISEURS CAFODEC
1- Prénoms et Nom……………………………………………………………………………….

2- Date d’entretien……………………………………………………………………

3- Depuis quand êtes-vous animateur ?.................................................................................

4- Quelle est votre spécialité et le niveau de formation académique ?...................................

5- Quelle est la population cible ?.........................................................................................

6- Quelles sont les techniques utilisées dans les séances d’animation ?..............................

7- Croyez vous que ces techniques sont compatibles à l’objectif visé ?................................

8- Quels sont les messages clés des séances d’animation ?.............................................................

9- Quel est le taux de fréquentation des séances d’animation ?...............................................

10- Quels sont les indices d’appréciation ?................................................................................

11- Quels sont vos rapports avec la communauté ?...................................................................

12- Recevez vous des missions d’évaluations de la coordination ?............................................

13- Si oui quelle est la date de la dernière évaluation ?.............................................................

14- Avez-vous des difficultés ?..................................................................................................

15- Si oui que faut il pour les surmonter ?................................................................................

c) Indicateurs de performance des ASF
Tableau 5 : Principaux indicateurs des ASF guichets 1 et 2 au 31/12/2008 

	ASF
	Adhésions
	Nombre.
Moyen

d’Actions
	Effectif Responsables
	Ressources Prêtables.

G II

	Ressources Prêtables.       GI
	Taux de

Recouvrement

G II
	Provision Minimale Risque GI
	Réserve Cumulée Moyenne.

GI
	Taux de

Recouvrement

G I

	
	T
	H
	F
	OCB
	
	
	
	
	
	
	
	

	Yendè
	369
	168
	170
	31
	43,75
	44
	38 000 000
	20 899 684
	91,38
	443 520
	665 280
	64

	Kondiadou
	371
	182
	169
	20
	40
	40
	30 000 000
	21 272 140
	80,78
	541 200
	108 2400
	49

	Fermessadou
	440
	238
	161
	41
	36,84
	54
	30 000 000
	42 432 740
	73,37
	1 226 200
	306 5500
	80

	Yombiro
	309
	143
	156
	10
	33,33
	25
	6 000 000
	11 281 400
	92,66
	142 300
	355 750
	38,65

	Sangardo
	524
	270
	200
	54
	52,83
	27
	43 000 000
	18 140 960
	80,43
	249 300
	498 600
	50,27

	Albadaria
	166
	70
	59
	37
	36,84
	31
	15 000 000
	6 542 710
	78,93
	102 300
	255 750
	55,33

	Komaro
	355
	187
	147
	21
	30
	21
	12 000 000
	10 721 880
	97,84
	221 110
	558 775
	99

	Bardou
	308
	165
	130
	13
	-
	17
	0
	6 834 600
	17,15
	197 700
	494 250
	0

	Gbangbadou
	509
	171
	291
	47
	44,68
	31
	35 000 000
	35 419 800
	84,93
	230 500
	576 250
	49

	Dandou
	459
	203
	236
	20
	63,15
	18
	20 000 000
	24 807 200
	82,37
	139 900
	349 750
	78

	Banama
	422
	250
	139
	33
	29,44
	18
	15 000 000
	16 611 000
	70,06
	232 500
	465 000
	39

	Manfran
	245
	155
	70
	20
	60
	24
	6 000 000
	10 274 720
	55,45
	54 340
	135 850
	23

	Totaux
	4477
	2202
	1928
	347
	470,86
	350
	250 000 000
	225 238 834
	-
	3 780 870
	850 3155
	625,25

	Moyennes
	373
	184
	161
	-
	43
	30
	22 727 278
	18 769 903
	75,45
	315 073
	708 596
	57


Tableau 6 : Répartition des octrois de crédits par objet en nombre et montant au guichet 2 au 31/12/2008

	              Objet crédit

ASF


	Equipement
	Agriculture
	Elevage 
	Artisanat 
	Commercialisation 

Produits Agricoles
	Refinancement 
	Totaux 

	Yendè
	Nombre
	0
	1
	0
	1
	12
	2
	16

	
	Montant (GNF)
	0
	500000
	0
	2 000 000
	28 000 000
	800 000
	43 000 000

	Kondiadou
	Nombre
	0
	0
	0
	1
	6
	2
	9

	
	Montant (GNF)
	0
	0
	0
	2 000 000
	18 000 000
	15 000 000
	35 000 000

	Komaro
	Nombre
	0
	0
	0
	0
	7
	2
	9

	
	Montant (GNF)
	0
	0
	0
	0
	6 000 000
	1 000 000
	7 000 000

	Bardou
	Nombre
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	
	Montant (GNF)
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Fermessadou
	Nombre
	0
	2
	0
	1
	7
	1
	11

	
	Montant (GNF)
	0
	3 500 000
	0
	1 450 000
	24 000 000
	10 000 000
	38 950 000

	Sangardo
	Nombre
	0
	8
	1
	1
	16
	1
	27

	
	Montant (GNF)
	0
	10 700 000
	500 000
	1 000 000
	36 000 000
	5 000 000
	57 700 000

	Albadaria
	Nombre
	0
	3
	1
	0
	7
	1
	12

	
	Montant (GNF)
	0
	3 600 000
	600 000
	0
	15 000 000
	1 000 000
	20 200 000

	Yombiro
	Nombre
	0
	1
	0
	1
	1
	1
	4

	
	Montant (GNF)
	0
	1 000 000
	0
	1 000 000
	1 000 000
	3 000 000
	6 000 000

	Gbangbadou
	Nombre
	0
	5
	0
	0
	15
	3
	23

	
	Montant (GNF)
	0
	5 500 000
	0
	0
	23 500 000
	14 998 000
	43 498 000

	Dandou
	Nombre
	0
	0
	0
	0
	11
	2
	13

	
	Montant (GNF)
	0
	0
	0
	0
	11 000 000
	10 000 000
	21 000 000

	Banama
	Nombre
	0
	1
	0
	0
	6
	2
	9

	
	Montant (GNF)
	0
	500 000
	0
	0
	7 000 000
	9044000
	21 044 000

	Manfran
	Nombre
	0
	0
	0
	0
	7
	2
	12

	
	Montant (GNF)
	0
	0
	0
	0


	7 600 000
	3 400 000
	11 000 000

	Totaux
	Nombre
	0
	21
	2
	5
	98
	19
	145

	
	Montant (GNF)
	0
	34 300  000
	5 600 000
	7 450 000
	177  100 000
	80 442 000
	304 892 000

	Pourcentages (%)
	-
	11
	2
	3
	58
	26
	100


Tableau 7 : Répartition par objet en nombre et en  montant  des octrois de crédits en 2008 au guichet 1

	              Objet crédit

ASF


	Agriculture
	Elevage
	Artisanat
	Commerce 
	Social 
	Totaux 

	Yendè
	Nombre
	26
	0
	3
	39
	40
	108

	
	Montant (GNF)
	6 545 000
	0
	1050000
	13595000
	6205000
	27395000

	Kondiadou
	Nombre
	33
	1
	3
	51
	104
	192

	
	Montant (GNF)
	9 050 000
	300000
	850000
	14090000
	26410000
	50700000

	Komaro
	Nombre
	19
	0
	1
	22
	63
	105

	
	Montant (GNF)
	3200000
	0
	100000
	3000000
	8950000
	15250000

	Bardou
	Nombre
	22
	0
	-
	35
	37
	94

	
	Montant (GNF)
	1990000
	0
	400000
	3545000
	3190000
	9125000

	Fermessadou
	Nombre
	113
	0
	5
	72
	127
	315

	
	Montant (GNF)
	28150000
	0
	1400000
	14950000
	23850000
	68350000

	Sangardo
	Nombre
	58
	0
	3
	44
	132
	237

	
	Montant (GNF)
	8660000
	0
	450000
	1600000
	18550000
	33260000

	Albadaria
	Nombre
	11
	0
	0
	14
	13
	38

	
	Montant (GNF)
	2400000
	0
	0
	2600000
	1800000
	6800000

	Yombiro
	Nombre
	57
	0
	3
	22
	43
	125

	
	Montant (GNF)
	7360000
	0
	500000
	2800000
	4825000
	15485000

	Gbangbadou
	Nombre
	58
	8
	3
	75
	275
	419

	
	Montant (GNF)
	12850000
	900000
	350000
	9000000
	40350000
	63450000

	Dandou
	Nombre
	39
	5
	4
	68
	195
	311

	
	Montant (GNF)
	15800000
	500000
	600000
	9380000
	25500000
	41780000

	Banama
	Nombre
	13
	7
	1
	18
	42
	81

	
	Montant (GNF)
	4250000
	1550000
	100000
	4520000
	9400000
	19820000

	Manfran
	Nombre
	7
	0
	0
	21
	92
	120

	
	Montant (GNF)
	650000
	0
	0
	1350000
	5700000
	7700000

	Totaux
	Nombre
	406
	21
	26
	481
	863
	1797

	
	Montant (GNF)
	90905000
	3250000
	5800000
	84430000
	174730000
	359115000

	Pourcentages (%)
	21,26
	0,9
	1,21
	22,42
	54,21
	100


Tableau 8 : Répartition par objet en nombre et en  montant  des octrois de crédits sociaux en 2008 au guichet 1

	              Objet crédit

ASF


	A fournscol.
	A Tenues
	A Méd
	Rép pompe
	Pharm
	Ev sanit
	A moust
	Mariage
	décès
	baptème
	Total 

	Yendè
	Nombre
	5
	6
	8
	1
	5
	0
	2
	2
	3
	0
	32

	
	Montant (GNF)
	100000
	715000
	2370000
	220000
	850000
	0
	450000
	200000
	400000
	0
	5305000

	Kondiadou
	Nombre
	27
	15
	23
	2
	12
	0
	10
	4
	7
	6
	106

	
	Montant (GNF)
	5700000
	3650000
	5960000
	600000
	2800000
	0
	3550000
	1200000
	1600000
	1350000
	26410000

	Komaro
	Nombre
	22
	7
	15
	3
	3
	0
	2
	4
	3
	4
	63

	
	Montant (GNF)
	3100000
	1100000
	2050000
	400000
	300000
	0
	200000
	400000
	500000
	900000
	8950000

	Bardou
	Nombre
	6
	5
	7
	0
	1
	0
	6
	7
	2
	3
	37

	
	Montant (GNF)
	450000
	300000
	820000
	0
	50000
	0
	400000
	900000
	150000
	120000
	3190000

	Fermessadou
	Nombre
	14
	10
	27
	7
	0
	15
	11
	20
	12
	11
	127

	
	Montant (GNF)
	3000000
	2500000
	5000000
	1000000
	0
	2750000
	2450000
	3200000
	2150000
	1800000
	23850000

	Sangardo
	Nombre
	18
	17
	20
	11
	7
	10
	10
	6
	15
	16
	130

	
	Montant (GNF)
	2450000
	245 000
	2700000
	1600000
	1100000
	1450000
	1250000
	1100000
	2400000
	2050000
	13650000

	Albadaria
	Nombre
	3
	0
	2
	3
	0
	2
	2
	0
	0
	1
	13

	
	Montant (GNF)
	350000
	0 
	200000
	250000
	0
	400000
	400000
	0
	0
	200000
	1800000

	Yombiro
	Nombre
	6
	4
	5
	7
	0
	4
	3
	5
	4
	5
	43

	
	Montant (GNF)
	850000
	550000
	750000
	675000
	0
	450000
	300000
	400000
	350000
	500000
	4825000

	Gbangbadou
	Nombre
	41
	27
	72
	12
	8
	52
	40
	24
	20
	15
	311

	
	Montant (GNF)
	4850000
	3000000
	9600000
	1800000
	1300000
	7700000
	4450000
	3300000
	2550000
	1800000
	40350000

	Dandou
	Nombre
	32
	20
	40
	5
	5
	31
	29
	18
	5
	6
	191

	
	Montant (GNF)
	3550000
	2600000
	5800000
	0 
	900000
	4450000
	3600000
	3150000
	600000
	850000
	25500000

	Banama
	Nombre
	10
	3
	9
	0
	0
	10
	5
	0
	1
	4
	42

	
	Montant (GNF)
	2800000
	850000
	1100000
	0
	0
	2450000
	1200000
	0 
	100000
	900000
	9400000

	Manfran
	Nombre
	7
	10
	5
	0
	9
	8
	15
	3
	1
	3
	61

	
	Montant (GNF)
	600000
	900000
	1050000
	0
	1400000
	500000
	800000
	150000
	50000
	250000
	5700000

	Totaux
	Nombre
	191
	124
	243
	51
	50
	132
	135
	73
	73
	74
	1146

	
	Montant (GNF)
	28700000
	18615000
	37400000
	6545000
	8700000
	20150000
	19050000
	14000000
	10850000
	10720000
	174730000


Tableau 9 : Répartition des résultats 2007 au Guichet 1 

	    Rubriques

ASF


	Résultat
	Provision risque
	Réserves obligatoires
	Réserves facultatives
	Fonctionnement
	Dividende
	Primes responsables
	Amortissement
	CEC

	Yendè
	4 435 200
	443520
	221760
	0
	133056
	2217600
	443520
	88704
	887040

	Kondiadou 
	541 200
	541200
	541200
	0
	162360
	2706000
	541200
	108240
	811800

	Komaro
	2 111 000
	221110
	221110
	110555
	110555
	1105550
	221110
	110555
	110555

	Bardou
	1 977 000
	197700
	197700
	98850
	98850
	988500
	197700
	98850
	98850

	Fermessadou
	12 262 000
	1226200
	1226200
	613100
	367860
	6131000
	1226200
	247240
	1226200

	Sangardo
	2 493 000
	249300
	249300
	0
	74790
	1246500
	249300
	49860
	373950

	Yombiro
	1 423 000
	142300
	142300
	71150
	71150
	711500
	142300
	71150
	71150

	Albadaria
	1 023 000
	102300
	102300
	51150
	30690
	511500
	102300
	20460
	102300

	Gbangbadou 
	2 305 000
	230500
	230500
	115250
	115250
	1152500
	230500
	115250
	115250

	Dandou
	1 399 000
	139900
	139900
	69950
	69950
	699500
	139900
	69950
	69950

	Banama
	2 325 000
	232500
	232500
	0
	69750
	1162500
	232500
	46500
	349750

	Manfran
	5 434 000
	54340
	54340
	27170
	27170
	271700
	54340
	27170
	27170

	Total 
	37 728 400
	3 780 870
	3 559 110
	1 157 175
	1 331 431
	18 904 350
	3 780 870
	1 053 929
	4 243 965


Tableau 10 : Situation des remboursements au guichet 1 au 31/12/2008
	N° 
	ASF
	Encours crédit (GNF)
	Encours crédit  en souffrance (GNF)
	Taux de retard (%)
	Taux de recouvrement (%)

	1
	Yendè
	20920500
	3667500
	9
	91,38

	2
	Kondiadou
	27061000
	11410000
	19
	80,78

	3
	Komaro
	8523900
	1484000
	2
	97,84

	4
	Bardou
	2333000
	2333000
	83
	17,15

	5
	Fermessadou
	29528500
	10283000
	27
	73,37

	6
	Sangardo
	18214000
	5475000
	20
	80,43

	7
	Yombiro
	8175000
	2825000
	21
	78,93

	8
	Albadaria
	2990000
	1430000
	7
	92,66

	9
	Gbangbadou
	32407500
	12975000
	15
	84,93

	10
	Dandou
	18821000
	3318000
	18
	82,37

	11
	Banama
	12473000
	7225000
	30
	70,06

	12
	Manfran 
	5050000
	3800000
	45
	55,45

	Totaux 
	186497400
	66225500
	-
	-

	Moyennes
	15541450
	5518792
	24,67
	75,45


e. Tableau 11 : ANALYSE QUALITATIVE DES ASF DE KISSIDOU

	N°
	ASF
	District
	CRD
	Points forts 
	Points faibles 
	Bonnes pratiques 
	Mauvaises pratiques 
	Difficultés 
	Recommandations 

	1
	Yende
	Yende entre
	Yende
	-Disponibilité des membres ;
-Forte mobilisation des OCB et population pour la caisse ;

-Réduction de l’usure.
	-Faible niveau de formation des responsables.


	Bonne tenue des documents comptables
	-Octroi de crédit aux autorités sous préfectorales ;

-PV non à jour ;

-Mauvaise tenue des documents comptables (ratures)
	-Manque de siège ;

-Bénévolat des responsables ;

-Echéance réduite ;

-Taux d’intérêt élevé ;

-Montant des crédits faible.
	-Formation des responsables ;

-Rémunération des membres du bureau ;

-Ne pas octroyer de crédits aux autorités ;

-Construction d’un siège.

-Prolongement de l’échéance et réduction du taux d’intérêt



	2
	Komaro 
	Komaro centre
	Bendou 
	-Régularité des réunions ;

-Recouvrement avancé ;

-Mobilisation des populations autour de la caisse ;

-Réduction de l’usure.
	-Non respect des attributions des membres du bureau ;

-Comité de contrôle non fonctionnel.
	Implication des jeunes dans le recouvrement
	-Absence de signature des bénéficiaires dans les bordereaux de retrait ;

-PV mal tenu ;

-Mauvaise tenue des documents comptables (ratures)
	-Manque de siège ;

-Bénévolat des responsables ;

-Echéance réduite ;

-Taux d’intérêt élevé ;

-Montant des crédits faible.
	-Respect des attributions des responsables ;

-Création d’une caisse mobile à Bendou ;

-Bonne tenue des documents en séparant le PV des documents de gestion ;

-Formation des responsables en gestion ;

-Poursuite de la sensibilisation des populations.

-Prolongement de l’échéance et réduction du taux d’intérêt

	3
	Kondiadou
	Kondiadou centre
	Kondiadou
	-Mobilisation des populations autour de la caisse ;

-Forte demande ;

-Niveau élevé de formation des membres du comité de gestion

- Réduction de l’usure.
	-Manque de transparence entre les membres du bureau ;

-Mauvaise compréhension du sens du crédit.
	Implication des autorités  dans le recouvrement
	-Absence de PV de réunion et d’AG ;

-Mauvaise tenue des documents comptables (ratures)
	-Manque de siège ;

-Bénévolat des responsables ;

-Echéance réduite ;

-Taux d’intérêt élevé ;

-Montant des crédits faible ;

-Difficulté de recouvrement.
	-Formation des responsables en gestion ;

-Poursuite de la sensibilisation des populations ;

-Tenue des documents à jour.

-Prolongement de l’échéance et réduction du taux d’intérêt

	4
	Bardou 
	Bardou centre
	Bardou
	-Réduction de l’usure ;

-Motivation des membres du bureau et de la communauté ;

-Taux de recouvrement élevé (85%) ;

Processus de remboursement maîtrisé ;
	-Non octroi de crédit aux OCB ;

Non maîtrise du processus d’octroi de crédit ;

-Indifférence des autorités à la vie de la caisse.
	-
	-PV non à jour ;

-Réunions irrégulières
	-Bénévolat des responsables ;

-Manque de siège ;

-Insuffisance de moyens de locomotion ;

-Manque de formation des responsables ;

-Echéance réduite ;

-Taux d’intérêt élevé ;

-Faiblesse des fonds prêtables 
	-Implication des autorités dans la vie de la caisse ;

-Mise à jour du registre de demande de crédit ;

-Maîtrise du processus d’octroi de crédit ;

-Poursuite de la sensibilisation ;

-Formation des membres du bureau en calcul des dividendes et arrêt des comptes;

-Bonne tenue des documents de gestion (éviter les ratures).

-Prolongement de l’échéance et réduction du taux d’intérêt

	5
	Banama 
	Banama centre
	Firawa
	-Forte mobilisation de la communauté ;

-Dynamisme du président, du gérant et du caissier ;
	Déficit de communication et de suivi ;


	Outils de gestion bien tenus
	-Octroi de crédit aux autorités sous –préfectorales ;

-Manque d’information sur la restitution des résultats ;

-PV non à jour.
	-Bénévolat des responsables ;

-Manque de siège ;

-Faiblesse des fonds prêtables ;

-Identification incomplète des clients sur les fiches (manque de filiation et de  photos)
	- Formation des membres du bureau en calcul des dividendes et arrêt des comptes;

-Informer les actionnaires sur la situation des actions ;

-Eviter l’octroi de crédit aux autorités ;

-Rémunération les membres du bureau

 -Prolongement de l’échéance et réduction du taux d’intérêt

	6
	Fermessadou 
	Fermessadou
	Fermessadou
	-Forte implication des autorités dans la marche de la caisse ;

-PV à jour ;

-Niveau de formation du président appréciable ;

-Forte demande ;

-Existence d’un siège.
	-PV non à jour
	Synergie d’action entre tous les acteurs impliqués
	-
	-Echéance courte et incompatible avec les activités agricoles.


	-Formation des gestionnaires ;

-Suivi des OCB pour leur formalisation ;

-Tenue régulière des PV de réunion ;

-Maintien de la cohésion.

-Prolongement de l’échéance et réduction du taux d’intérêt

	7
	Dandou 
	Dandou
	Firawa
	-Action moyen réalisé à 100% ;

-Taux d’adhésion à 91%.
	Non dynamisme des responsables
	-
	-Mauvaise tenue des documents de gestion (ratures) ;

-Manque de PV de réunion ;

-Registre de demande de crédit non à jour ;

-Manque de photo des actionnaires
	-Dispersion des responsables ;

Bénévolat des responsables ;

-Effectif pléthorique des responsables ;

-Manque de siège ;

-Taux d’intérêt élevé ;

-Conflit permanent entre le chef lieu de la sous préfecture et le district d’implantation de la caisse (Dandou)
	-Implantation d’une caisse mobile à Firawa ;

-Ouverture d’un PV de réunion ;

-Bonne tenue des outils de gestion ;

-Mise à jour du registre ;

-Formation des responsables en calcul des dividendes et arrêt des comptes.

-Prolongement de l’échéance et réduction du taux d’intérêt

	8
	Yombiro 
	Yombiro
	Yombiro
	Bonne volonté du nouveau sous – préfet pour la dynamisation de la caisse
	-Faible motivation des responsables ;

-Faible taux de remboursement ;

-Faible taux d’adhésion par manque de sensibilisation ;

-Comité de crédit peu dynamique.
	-
	-Octroi des crédits par affinité ;

-Manque d’outils de gestion ;

-Manque de contrôle.
	-Bénévolat des responsables ;

-Manque de siège ;

-Faiblesse des fonds prêtables.


	-Sensibilisation ;

-Bonne tenue des outils de gestion ;

-Mise à jour du registre ;

-Formation des responsables en calcul des dividendes et arrêt des comptes.

-Prolongement de l’échéance et réduction du taux d’intérêt

	9
	Kissi Yalankoro
	Kissi Yalankoro
	Gbangbadou
	-Forte mobilisation des responsables et de la communauté autour de la caisse ;

-Taux d’adhésion élevé (108%) ;

-Action moyen élevé ;

-Dynamisme du CEC dans l’encadrement des enfants. 
	-PV non à jour ;

-Indifférence des autorités
	Outils de gestion bien tenus
	-
	-Bénévolat des responsables ;

-Manque de siège ;

-Faiblesse des fonds prêtables.


	-Mise à jour du PV ;

-Félicitation et encouragement officiels à l’endroit de l’encadreur du CEC (Mr F.  Mansaré )

-Prolongement de l’échéance et réduction du taux d’intérêt

	10
	Sangardo 
	Sangardo
	Sangardo
	-Forte demande ;

-Forte motivation des membres du comité de gestion ;

-Disponibilité des autorités.
	-
	PV à jour et bien tenu
	-
	-Bénévolat des responsables ;

-Manque de siège ;

-Faiblesse des fonds prêtables.


	-Formation des membres du bureau en calcul des dividendes et arrêt des comptes ;

-Poursuite de la sensibilisation ;

-Prolongement de l’échéance et réduction du taux d’intérêt

	11
	Manfran 
	Manfran
	Manfran
	-Gérant dynamique ;

Sous préfet engagé pour la bonne marche de la caisse
	-Dispersion des responsables ;

-Faible disponibilité des membres du bureau, hors mis le gérant.
	-
	-Gestion trop centralisée ;

-Mauvaise tenue des outils de gestion (ratures) ;

-Fiche compte sociétaires non à jour ;

-Manque de signature des sociétaires.
	-Bénévolat des responsables ;

-Manque de siège ;

-Faiblesse des fonds prêtables ;

-Manque de motivation de la population.


	-Formation des membres du bureau en calcul des dividendes et arrêt des comptes ;

-Poursuite de la sensibilisation.

-Prolongement de l’échéance et réduction du taux d’intérêt

	12
	Albadaria 
	Albadaria
	Albadaria
	Motivation du président de la CRD
	-Clanisme au sein du bureau ;

-Octroi des crédits par affinité.
	-
	-Manque de concertation avec les autorités locales pour l’octroi de crédit ;

-Implication trop poussée du superviseur dans l’octroi du crédit ;

-PV non à jour
	-Bénévolat des responsables ;

-Manque de siège ;

-Faiblesse des fonds prêtables ;

-Manque de motivation de la population


	-Implication des autorités préfectorales et de la CPC pour créer une harmonie au sein du bureau ;

-Non implication du superviseur dans l’octroi des crédits ;

-Prolongement de l’échéance et réduction du taux d’intérêt
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